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LE MOT DU MAIRE 
À Baulon, « on fait des choses » ensemble !

Par Christophe Véron 

L 
a fin de l’année 
approche. C’est le 
temps des bilans. 
C’est le temps des 

vœux. 2023 aura été, à 
n’en pas douter, une nou-
velle année particulière-
ment riche pour notre 
commune. La montée en 

puissance de La Ruche, les travaux d’amé-
nagement du cimetière, le lancement du 
Jardin de la Serpinette, nos fêtes habituelles 
(Classes, Sainte-Barbe, marché de Noël, 
Téléthon, etc.), la poursuite de nos travaux 
sur la Coulée-Verte, la réfection de la route 
de la Lande-Renault, le suivi du futur centre 
d’incendie et de secours, et beaucoup de 
choses encore. 

Baulon est plus que jamais une commune 
vivante et qui va de l’avant. Certains de nos 
concitoyens se distinguent sur les podiums 
sportifs, d’autres parcourent le désert pour 
la bonne cause, sponsorisées par les élèves 
de la Maison familiale et rurale, la mairie et 
d’autres donateurs. 

Autant d’actions, de projets réalisés ou en 
cours de réalisation qui sont rendus pos-
sibles grâce à deux facteurs essentiels pour 
faire bouger les choses. Le premier, c’est le 
facteur humain. La solidarité, l’enthou-
siasme, l’envie tout simplement de « faire 
des choses » sont les atouts majeurs qui per-
mettent à Baulon de se distinguer de bien 
des communes moins vivantes. 

Le second facteur, c’est la volonté politique 
de « faire des choses » pour tous et avec 
tous, et j’ajouterais avec les moyens dont on 

peut disposer raisonnablement. Ainsi, une 
commune doit être administrée comme on 
gère son porte-monnaie quand on part faire 
les courses. C’est d’autant plus important en 
ces temps où l’argent est plus que jamais 
compté. 

Parce que les Baulonnaises et les Baulon-
nais se serrent la ceinture, la commune en 
fait autant. À force de pugnacité à chercher 
des financements tous azimuts, en pleine 
période d’inflation, nous parvenons à con-
trôler nos finances et sommes particulière-
ment fiers de présenter des comptes annuels 
régulièrement salués par les Finances pu-
bliques. Grâce à cette gestion rigoureuse, 
nous sommes ainsi parvenus à geler la part 
communale des impôts locaux.  

C’est cet esprit d’économie qui nous anime 
également quand nous discutons pied à pied 
avec la cuisine centrale pour tenter de con-
vaincre son gestionnaire de revoir le prix du 
repas servi à la cabine à la baisse. En cas 
d’insuccès, des contacts on été pris avec des 
prestataires extérieurs. 

Les économies, c’est aussi sur l’énergie que 
nous en réalisons. La mise en place de la 
supervision devrait ainsi nous permettre 
d’économiser jusque 20 % sur la note de 
chauffage. La mise en place de l’éclairage à 
LED s’inscrit également dans cet état d’es-
prit. Gérer ainsi les finances au plus près, 
c’est le meilleur moyen de dégager cet auto-
financement qui nous permet de « faire des 
choses » sans avoir à emprunter. Ce résul-
tat, c’est à vous, Baulonnaises et Baulon-
nais, que Baulon le doit… soyez en remer-
ciés. 

Belles fêtes de fin d’année à toutes et tous. 

Mairie. Ouverte les mardis et 
mercredis, de 8 h 30 à 12 h ; les 
jeudis, de 14 h à 17 h 30, les ven-
dredis, de 14 h à 17 h et les same-
dis (1er et 3eme du mois), de 9 h à 
12 h. Contact : tél. 02 99 85 37 
63 ; courriel : mairie@baulon.fr 
Médiathèque. Ouverte les mar-
dis, jeudis et vendredis, de 16 h à 
18 h 15 ; les mercredis, de 10 h 30 
à 12 h 30 et de 15 h à 18 h 15 ; les 
samedis, 10 h 30 à 12 h 30. Con-
tact : tél. 02 99 85 33 80 ; courriel. 
mediatheque@baulon.fr  

Services périscolaires : message-
rie et contact via le Portail famille. 

Déchetterie la Pigeonnais à Gui-
chen. Ouverte les lundis, de 14 h 
à 17 h ; les mercredis, vendredis 
et samedis, de 9 h à 12 h et de 14 
h à 17 h. 

Santé 

Dentiste : N. NOUVIALE ; 2, rue 
de la Feuillée ; tél. 02 23 05 41 63. 

Infirmières : C. BOSCHET et Caro-
line CALVEZ ; maison médicale du 
Canut, 9, rue de Lassy ; tél. 02 30 
96 10 16.  

Kiné-Ostéopathe : N. BÉDRINE ; 
maison médicale du Canut, 9, rue 
de Lassy ; tél. 02 99 85 41 11. 

Magnétiseur : T. TUAL ; 11, rue 
du Docteur-Chesnais ; tél. 06 45 
45 73 64. 

Médecins : maison médicale du 
Canut, 9, rue de Lassy ; tél. 02 99 
85 37 60.   

Naturopathe : M. DECLOQUE-
MENT ; 17, rue Neuve ; tél. 07 88 
76 91 16.  

Ostéopathe : A. BERRAH ; 6, rue 
Neuve ; tél. 06 26 97 79 87. 

Pharmacie PIERRE : maison médi-
cale du Canut, 9, rue de Lassy ; tél. 
02 99 85 37 76. 

Psychologue : M. THOMAS ; 17, 
rue Neuve ; tél. 06 84 50 53 39. 

Commerçants 

Boulangerie : 2, rue Trelluyer. 
Ouverte du mardi au samedi, de 7 
h à 14 h et de 15 h 30 à 19 h 30 ; 
le dimanche, de 7 h 30 à 13 h ; tél. 
02 99 65 96 17.  

Friz Tif : K. QUEMERAIS ; tél. 06 
03 88 81 08 (à domicile). 

Garage Salmon : Y. SALMON ; 
8bis, Boutard. Ouvert le lundi, de 
13 h 30 à 18 h 45 ; mardi au ven-
dredi, de 7 h 30 à 12h et de 13 h 
30 à 18 h 45 ; tél. 02 99 85 37 77.  

La galette de Ty’Mous : C. MI-
CHEL ; tél. 06 84 04 35 84. 

Épicerie Les Quatre Saisons :place 
de l’Église. Ouverte du mardi au 
samedi, de 9 h à 12 h 30 et de 16 
h à 19 h ; tél. 02 23 50 41 09. 

El’Coiff : É. GOUIN ; rue Neuve. 
Ouvert le lundi, de 14 h à 19 h ; du 
mardi au vendredi, de 9 h à 12 h 
30 et de 14 h à 19 h ; samedi, de 8 
h 30 à 16 h ; tél. 02 23 61 11 20. 

Tabac-Presse-Cadeaux : 1, place 
de l’Église. Ouvert les lundis et 
samedis, de 7 h 45 à 12 h 30 ; du 
mardi au vendredi, de 7 h 45 à 12 
h 30 et de 14 h 30 à 19 h ; tél. 02 
99 85 38 42. 

VIE MUNICIPALE 

Une vingtaine d’exposants a participé au marché de Noël organisé par le commune de Bau-
lon, dimanche 10 décembre. Un rendez-vous festif, couronné par la présence du Père-Noël. 
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VIE MUNICIPALE 
Conseils municipaux des 8 septembre et 20 octobre 2023 

Les comptes rendus complets sont disponibles sur le site 
internet et à l’accueil de la mairie. 

Conseil municipal du 8 septembre  

Décisions du maire (délégations du conseil mu-

nicipal). Droit de préemption urbain – liste des biens 
dont la commission urbanisme a levé le droit sans donner 
suite : 2, impasse des Bonnes-Nouvelles ; 13, quinquies 
du Bignon ; 8, résidence du Stade ; 3, allée des Pique-
Prunes ; 5, rue de l’Ancienne-Gare ; 1, rue du Chant-de-la
-Forêt ; 3, allée des Lauriers ; 24, rue du Lassy. Achat de 
deux cases de columbarium de quinze ans. 

Renouvellement de la convention de partena-

riat avec l’accueil de loisirs Les Bruyères. Cette 
convention, qui couvre la période 2024-2026, précise les 
conditions de partenariat entre cinq communes utilisa-
trices et l’association Les Bruyères, gestionnaire du centre 
situé à Bréal-sous-Montfort. En complément des verse-
ments effectués par les familles, de la CAF et d’autres 
fonds publics et privés, les communes participent au fi-
nancement de la structure, de la manière suivante : partici-
pation au fonctionnement calculée sur la base de la fré-
quentation multipliée par 29,90 € par journée/enfant (sur 
la base de facturation 2023, le coût pour Baulon est estimé 
à 32 920 € pour 2024) ; la participation à l’investissement 
calculée sur la fréquentation multipliée par 2,40 € par 
journée/enfant (sur la base de facturation 2023, le coût 
pour Baulon est estimé à 2 642 € pour 2024). La conven-
tion prévoit une formule de révision chaque année selon 
un indice de référence sans limite contrairement à la pré-
cédente convention. 

Christophe Véron, le maire, précise aux élus qu’une solu-
tion alternative est à l’étude avec la mairie de Goven, afin 
d’anticiper une éventuelle dissolution de l’association, 
compte tenu de la procédure de sauvegarde actuellement 
ouverte auprès du tribunal judiciaire. Cette démarche 
s’inscrit dans une volonté d’anticipation afin d’éviter une 
rupture de service pour les enfants. Pour l’année 2024, il 
est convenu de continuer avec l’association. 

Élection d’un nouvel élu au conseil d’adminis-

tration du Centre communal d’action sociale de 

la commune. Suite à la démission de Karine ARTA-
RIT, ancienne conseillère municipale et membre « élu » 
du conseil d’administration du CCAS, les conseillers mu-
nicipaux doivent nommer un nouvel élu au sein de cette 
instance. Pour rappel, le conseil d’administration est com-
posé de cinq élus, du maire et de personnes nommées par 
le maire compétentes dans le domaine de l’action sociale. 
Les élus membres du CCAS sont les suivants : Michelle 
BONNY, Jean-Paul CRAMBERT, Xavier GEOR-
GEAULT, Nelly PIERSON et Lucie SAËZ. 

Plan régional de santé (PRS) 2023 - 2028. Le con-
seil municipal donne un avis favorable concernant les dif-
férents éléments de ce dossier.   

Participation au fonctionnement de l’école 

Sainte-Marie pour l’année 2023 - 2024. La partici-
pation financière de la commune est calculée sur la base 
du coût d’un élève de l’école publique l’année N-1. Après 
analyse du compte administratif 2022, les coûts par élève 

sont calculés de la manière suivante : coût d’un élève de 
maternelle : 1 412,78 € ; coût d’un élève de l’élémentaire : 
457,54 €. Les élus attribuent donc une participation à 
l’OGEC (Organisme de gestion de l'enseignement catho-
lique) de 62 852,22 € pour l’année scolaire 2023 - 2024, 
pour les dépenses de fonctionnement de l’école privée. Ils 
attribuent également 1 349,85 € de subvention à caractère 
social pour les fournitures scolaires individuelles. 

Admission en non-valeur de créances dues au 

titre des services périscolaires. Les élus acceptent 
une admission en non valeur d’un montant de 141.90 € sur 
le budget principal.  

Décisions modificatives relatives au budget 

principal et au budget assainissement. Explica-
tions complètes dans le compte-rendu de la séance, dispo-
nible sur le site internet et à l’accueil de la mairie. 

Convention avec le CDG 35 relative à la procé-

dure de médiation préalable obligatoire des li-

tiges de la fonction publique. Le conseil municipal 
approuve la mise en place de cette convention.  

Location de terre - parcelle ZN 100 Le Busson. 
Baptiste GAUTIER, adjoint, rappelle le bail de location de 
terre de la parcelle ZN 100 située à le Busson, pour une 
superficie de 46 ares 75 centiares, avec l’EARL des Petits-
Prés, représentée par Jean-Pierre BEGUINEL. Le conseil 
municipal approuve le renouvellement du bail à compter 
du 1er octobre 2023, pour une durée de trois, six, ou neuf 
années entières et consécutives. Les élus fixent le prix de 
la location à 30,48 € pour la première année 2023. Ce prix 
sera révisé annuellement en fonction du pourcentage de 
variation de l’indice de fermage national publié au 1er  
octobre précédant le paiement. 

Approbation d’un bail pour la cellule commer-

ciale n°2. Les élus valident l’installation de M. GAR-
NIER, artisan glacier, chocolatier, pâtissier, dans la cellule 
commerciale n°2 située rue du Docteur-Chesnais, à comp-
ter du 1er octobre. Il souhaite y installer son atelier de fa-
brication. Le loyer mensuel est fixé à 390 € HT. 

Projet d’aménagements urbains dans le secteur 

des Peupliers et de la rue du Docteur-Chesnais. 
Le conseil municipal approuve le bilan d’activités 2022 de 
l’Établissement public foncier de Bretagne. Ce bilan est 
consultable en mairie et détaillé dans le compte-rendu du 
conseil, consultable sur le site internet. 

Subvention à l’association Les Déboussolées. Sur 
proposition de Jean-Paul CRAMBERT, les élus approu-
vent l’attribution d’une subvention d’un montant de 428 € 
à l’association Les Déboussolées. 

Conseil municipal du 20 octobre  

Décisions du maire (délégations du conseil mu-

nicipal). Droit de préemption urbain – liste des biens 
dont la commission urbanisme a levé le droit sans donner 
suite : 3, allée des Lauriers ; 24, rue de Lassy ; le Plessix 
(lot A) ; 5, domaine des Tourette ; 5, rue du Chant-de-la-
Forêt ; 1, résidence du Bignon ; 20, impasse des Bour-
dons. 
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VIE MUNICIPALE 
Conseils municipaux des 8 septembre et 20 octobre 2023 

Identification des zones d’accélération de la 

production d’énergies renouvelables (ZAPER) – 

modalités de la concertation du public. La loi n° 
2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 
production d'énergies renouvelables, dite loi APER, pré-
voit que les communes doivent identifier des zones d'ac-
célération de la production d'énergies renouvelables 
(ZAPER). Ces zones permettent de simplifier les procé-
dures d'autorisation des projets de production d'énergies 
renouvelables afin d'accélérer leur développement. Celles
-ci sont soumises à une concertation du public. Afin de 
respecter la planification imposée par les services de 
l’État, qui oblige à la remise d’un document voté au plus 
tard le 31 décembre 2023, les élus doivent définir les mo-
dalités de définition et d’approbation des zones sur le ter-
ritoire de Baulon. La dernière séance du conseil munici-
pal sur l’année 2023 étant prévue le 8 décembre, et afin 
de laisser le temps à la communauté de communes d’or-
ganiser un débat courant décembre, la concertation du 
public pourra avoir lieu entre le 25 octobre et le 1er dé-
cembre 2023. Baptiste GAUTIER, adjoint, propose d’or-
ganiser une réunion publique samedi 25 novembre et de 
laisser la possibilité aux administrés de formuler des re-
marques sur un registre mis à leur disposition en mairie, 
ainsi que sur le site internet de la commune. Le conseil 
municipal actera un document final en séance le 8 dé-
cembre 2023 sur la base des observations formulées par 
le public. 

Recrutement et rémunération des agents recen-

seurs. Le conseil municipal valide le recrutement de 
quatre agents vacataires pour réaliser le recensement de la 
population, organisé entre le 18 janvier et le 17 février 
2024. Cette mission est coordonnée par les services de 
l’Insee et réalisée par les services de la mairie. Maud 
THÉAUDIN, agente communale, est ainsi nommée coor-
dinatrice de l’enquête, et Jean-Paul CRAMBERT en est le 
conseiller municipal référent. Ces agents vacataires seront 
rémunérés de la manière suivante : 2,05 € (brut) par bulle-
tin individuel rempli ; 1,25 € par feuille de loge-
ment remplie ; 30,47 € par demie journée de formation 
effectuée ; 60,95 € de forfait de déplacement. 

Modification du tableau des effectifs concer-

nant le service périscolaire. Afin de tenir compte des 
changements de personnels dans le service périscolaire, 
les élus approuvent la suppression d’un emploi d’adjoint 
technique territorial principal de 2ème classe de 28/35ème, la 
création d’un emploi d’adjoint technique territorial de 
22/35ème à 24/35ème et la modification d’un emploi d’ad-
joint technique territorial de 22/35ème à 24/35ème.  

Adhésion aux contrats d’assurance des risques 

statutaires pour le personnel communal. Les élus 
approuvent la mise en place de ces contrats. Ils prendront 
effet le 1er janvier 2024 pour une durée de quatre ans. 

Prime de fin d’année pour le personnel commu-

nal. Les agents communaux titulaires et stagiaires bénéfi-
cient d’une prime de fin d’année versée annuellement sur 
le salaire de novembre. Selon le nombre d’agents et leur 
temps de travail effectif, le coût pour la collectivité oscille 
à la marge, année après année. Cette prime est adaptée 

annuellement afin de tenir compte de l’inflation. En 2022, 
cette prime était de 365 €. Afin de suivre l’inflation, les 
élus décident d’augmenter de 15 € la valeur de celle-ci (+ 
4,11 %), la portant à 380 € pour un agent à temps complet. 

Renouvellement d’un contrat de carte bancaire 

d’achat public. Les élus approuvent le renouvellement 
d’un contrat de carte bancaire et autorisent le maire à si-
gner un contrat d’engagement avec la Caisse d’épargne 
Bretagne Pays-de-Loire. La cotisation annuelle est fixée à 
480 €. La cotisation par carte supplémentaire est de 120 € 
par an. 

Clôture du budget annexe relatif aux logements 

Chesnais. Pour rappel, la commune avait créé en 2013 
un budget annexe dédié à la gestion locative de trois ap-
partements situés au 11, rue du Docteur-Chesnais, rénovés 
au-dessus des trois cellules commerciales situées à la 
même adresse. En 2022, ces trois appartements ont été 
vendus. Les élus valident donc la clôture de ce budget an-
nexe et approuvent le versement de l’excédent d’investis-
sement (109 488,49 €) et le déficit de fonctionnement (8 
338,32 €) au budget principal de la commune.  

Approbation d’un bail pour la cellule commer-

ciale n°1. Les élus valident l’installation de M. TUAL 
dans la cellule commerciale n°1, située rue du Docteur-
Chesnais, à compter du 1er novembre. Il souhaite y instal-
ler un cabinet de consultations de magnétiseur. Le loyer 
mensuel est fixé à 390 € HT. 

Fonds de concours 2023 - communauté de 

communes. En 2022, Baulon a bénéficié d’un fonds de 
concours de lissage à hauteur de 50 555 €. Le 9 novembre 
2023, le conseil communautaire de Vallons de Haute Bre-
tagne communauté a voté les montants attribués pour 
chaque commune, proposant pour Baulon une participa-
tion globale de 49 051€ pour l’année 2023. 

Subvention aux associations. Sur proposition de 
Jean-Paul CRAMBERT, les élus approuvent l’attribution 
d’une subvention d’un montant de 100 € à l’association 
Shakti yoga. Une subvention de 600 € est également attri-
buée à l’association Les Jardins de la Serpinette, nouvelle 
association qui est chargée du développement des jardins 
situés rue du Stade et à côté de la médiathèque.  

Approbation de la charte des collections du ré-

seau intercommunal des médiathèques. Le con-
seil valide la charte des collections du réseau intercommu-
nal, préalablement votée en conseil communautaire, qui a 
pour objectifs de développer une offre de proximité attrac-
tive et régulièrement renouvelée en adéquation avec les 
publics ; de développer à l’échelle du réseau une offre glo-
bale riche, réactive et complémentaire ; de développer des 
collections qui s’adressent à tous et en particulier aux pu-
blics empêchés de lire ou éloignés de la lecture ; de valori-
ser les collections spécialisées développées dans les bi-
bliothèques. 

Budget participatif 2023. Michelle BONNY, adjointe, 
présente les résultats de la troisième édition du budget 
participatif. C’est le projet de création d’une prétothèque 
d’objets qui a été le plus plébiscité par les Baulonnaises et 
les Baulonnais. 
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URBANISME 

Les agents municipaux s’activent, depuis plusieurs se-
maines, autour du chantier de végétalisation du cimetière. 
Pour rappel, ces travaux doivent permettre d’améliorer 
l’accessibilité du cimetière aux personnes à mobilité ré-
duite (Lire aussi la présentation du projet publiée dans le 
P’tit Baulonnais n°19, disponible sur le site internet). 

« Elle lisait le P’tit parisien. Elle s’intéressait à la poli-
tique. Elle lisait le P’tit Parisien. L’plus fort tirage des 
journaux du matin. » Samedi 7 octobre, près de soixante-
dix aînés de la commune se sont retrouvés à la salle polyva-
lente à l’occasion du déjeuner des aînés organisé par le 
Centre communal d’action sociale (CCAS). Le repas prépa-
ré par le traiteur L’Instant réception, offert pour les per-
sonnes âgées de 70 ans et plus par le CCAS, a été ponctué 
par les chants de Raymonde Piel et Michel Salmon.  

À cette occasion, Marie-Renée Dutay, vice-présidente du 
CCAS, a mis à l’honneur les doyens de cette assemblée : 
Odette Leprince, 95 ans, et Bernard Renouard, 88 ans (ci-
dessus). Elle a également mis en avant les doyens de la 
commune, absents : Denise Clouet, née le 19 février 1926, 
et Toussaint Bougault, né le 2 novembre 1926. 

SOLIDARITÉS 

Crédits photographiques : Lucie SAËZ. 

Par Baptiste Gautier, adjoint en charge de l’urbanisme,  
de l’aménagement du territoire et de la communication. 

Dans le cadre de la loi d’accélération de la production 
d'énergies renouvelables, votée en mars, la municipalité se 
mobilise pour identifier des zones favorables au dévelop-
pement des énergies renouvelables. Ces zones sont défi-
nies pour encourager la diversification énergétique tout en 
simplifiant les démarches administratives et en réduisant 
les coûts de production. Elles peuvent concerner tous les 
types d’énergies renouvelables, tels que le solaire, la bio-
masse, la géothermie, l’éolien, etc.  

La municipalité a ainsi établi un projet de cartographie des 
zones d’accélération des énergies renouvelables potentiel-
lement présentes dans la commune : solaire, géothermie, 
méthanisation, hydraulique, etc.  

Un avis favorable des participants 

La réunion publique qui s’est tenue le samedi 25 no-
vembre a été le théâtre d'échanges constructifs. Outre des 
élus, dix-sept personnes ont exprimé leurs opinions et sug-
gestions sur ces zones. Les cartographies présentées ont 
suscité un avis favorable général, sous réserve de quelques 
modifications mineures.  

Un ultime vote d’approbation des cartographies s’est dé-

roulé lors de la séance du conseil municipal, vendredi 8 
décembre.  

Pour en savoir plus sur les cartographies et les proposi-
tions, les Baulonnais sont invités à consulter le site inter-
net de la mairie. 

URBANISME - DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
Quelles zones pour le développement des énergies renouvelables ? 

Crédits photographiques : Ville de Baulon. 

Crédits photographiques : Lucie SAËZ. 
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Les Baladins ont repris le chemin des répétitions début sep-
tembre. Cette année, ils ont choisi d’interpréter Fais pas ta 
cocotte, une comédie de Stef Russeil et Jacky Goupil. Sy-
nopsis : « Ce soir, c’est la représentation de la dernière 
chance pour le théâtre de la ville. L’édile vient d’annoncer, 
en effet, que dès le lendemain, le théâtre sera remplacé par 
un parking. Alors, le directeur compte sur Angelo, un met-
teur en scène mégalo, pour le sauver en recréant « Un fil à 
la patte », de Georges Feydeau, dans les costumes et les 
décors de l’époque. Une excellente idée, sauf que l’affaire 
semble mal engagée… » Les représentations se dérouleront 
à la salle polyvalente les samedis 20 et 27 janvier, à 20 h 
30 ; les dimanches 21 et 28 janvier, à 15 h ; 
les vendredis 2 et 9 février, à 21 h ; les samedis 3 et 
17 février, à 20 h 30, et les dimanches 4, 11 et 18 février, à 
15 h. Tarif : 8 €. Gratuit pour les moins de 10 ans. Réserva-
tions par téléphone au 06 20 94 13 34, à partir du 6 janvier 
2024, ou sur le site internet www.baulon-theatre.fr 

VIE ASSOCIATIVE 

Au côté des membres du l’Union nationale des anciens 
combattants (UNC), des pompiers volontaires et d’élus, les 
Baulonnais ont commémoré, samedi 11 novembre, le 105e 
anniversaire de l'armistice de la Première Guerre mondiale, 
signé le 11 novembre 1918. « Déclaré officiellement jour 
férié en 1922, le 11 novembre est devenu, en 2012, une 
journée du souvenir pour tous les combattants, rappelle 
Hubert des Minières, président de la section locale de 
l’UNC. Le passé inspire le présent. Ce jour est l'occasion 
de rendre hommage à tous nos morts pour la France dans 
les conflits et en opérations extérieures, de la Première 
Guerre mondiale jusqu'à nos jours. » Il continue : « Le 11 
novembre est l'occasion pour chacun d'entre nous de se 
rappeler que le courage, l'abnégation et le sens du sacri-
fice font intrinsèquement partie des vertus que le soldat 
doit acquérir et cultiver. » 

VIE ASSOCIATIVE 

Crédits photographiques : Lucie SAËZ. 

Les Classes baulonnaises. La commune compte une 

nouvelle association depuis octobre. Celle-ci a pour objectif 

de perpétuer la fête des classes ; un rendez-vous intergéné-

rationnel qui réunit, chaque année, de nombreux Baulon-

nais. Cette association, présidée par Erwann Nardin, pré-

pare d’ores et déjà les Classes 4, qui se dérouleront le di-

manche 31 mars 2024. Les invitations seront distribuées à 

partir du mois de janvier. Contact : tél. 06 12 09 29 04 ; 

courriel : classesdebaulon35@gmail.com ; pages Facebook 

et Instagram : les classes baulonnaises 

Cette année, la commune réalise le recensement de sa po-
pulation pour mieux connaître son évolution et ses be-
soins. L’ensemble des logements et des habitants seront 
recensés à partir du 18 janvier. 

Quel fonctionnement ? 

Une lettre sera déposée dans les boîtes aux lettres de tous 
les Baulonnais. Puis, un agent recenseur, recruté par la 
commune, fournira une notice d’information, soit dans les 
boîtes aux lettres, soit en mains propres. Les habitants se-
ront invités à suivre les instructions qui y seront indiquées. 

La démarche, simple et rapide, pourra s’effectuer directe-
ment en ligne. Les personnes qui le souhaitent pourront 
néanmoins recevoir un questionnaire papier, remis par 
l’agent recenseur. 

Les agents recenseurs qui procèderont au recensement sont 
les suivants : Fabrice MILLION, Nadine BOTHEREL ; 
François HACOT et Marie-Odile CRAMBERT 
(photographie ci-contre). 

À quoi sert le recensement ? 

Le recensement permet de savoir combien de personnes 
vivent en France et d’établir la population officielle de 
chaque commune. Le recensement fournit également 
des statistiques sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, logement, etc.   

Ces résultats sont essentiels et permettent de : 

1) Déterminer la participation de l’État au budget de la 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante. Répondre au recensement, 
c’est donc permettre à la commune de disposer des res-
sources financières nécessaires à son fonctionnement. 

2) Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le 
mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.  

3) Identifier les besoins en termes d’équipements pu-
blics collectifs (transports, écoles, structures sportives), 
de commerces, de logements, etc. 

Information par téléphone au 02 99 85 37 63 ou sur le site 
internet le-recensement-et-moi.fr   

VIE MUNICIPALE 
Recensement des Baulonnais : la campagne commence en janvier 
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CULTURE - PATRIMOINE

Les rendez-vous des tout-petits 

Lectures, comptines et jeux de doigts. Des rendez-vous 
privilégiés pour les tout-petits, de quelques semaines à 3 ans, sur 
le thème des histoires : les samedis 16 décembre, 27 janvier et 
17 février, à 10 h (durée : trente minutes). Pour  les tout-
petits accompagnés d’un adulte. Gratuit. Sur inscription. 

Éveil musical. Séance animée en partenariat avec Musicole 
par Odile Luong, intervenante musicienne, mardi 12 décembre, 
à 9 h 15 et 10 h 15. Elle proposera des lectures et une mise en 
musique d’albums pour enfants. Pour les tout-petits non scolari-
sés accompagnés d’un adulte. Gratuit. Sur inscription. 

Les autres rendez-vous 

Spectacle Le Magasin du bonheur. Vendredi 15 dé-
cembre, à 19 h, la médiathèque accueillera la compagnie 
Ecoutez, voir et son spectacle Le Magasin du bonheur, mis en 
scène par Florence Arnould et Babette Le Gac. Synopsis : « Le 
Magasin du bonheur est une boutique originale où les clients 
s’appellent Perrault ou Andersen. Là-bas, vous trouverez des 
cailloux pour ne pas se perdre en chemin, des pommes empoi-
sonnées, du beau et du mauvais temps, des p’tits cochons qui 
ont mal tourné et un grand choix de loups facétieux ! Le maga-
sin ne serait rien sans la grande Brigit, une vendeuse hors pair. 
Alors, on lui pardonne ses petites manies et son exubérance, car 
elle seule sait vendre ces produits merveilleux, qui font toujours 
de bonnes histoires… » Gratuit. Sur inscription. Dès 6 ans. 

Spectacle Big Mama, madame K et les autres. Dans le 
cadre du rendez-vous national Les Nuits de la lecture, les biblio-
thécaires ont choisi de programmer un spectacle de la compa-
gnie Ecoutez voir, Big mama, Madame K et les autres. Cette 
lecture théâtralisée, qui se déroulera vendredi 19 janvier, à 19 h, 
est inspirée d’albums jeunesse. Synopsis : «  Big mama a créé le 
monde en sept jours : le soleil, la nuit, la terre... Au huitième 
jour, elle décide de créer madame K. Une madame K, soucieuse 
de tout. Au neuvième jour, elle décide de créer madame P. Une 
madame P, bien décidée à ne pas se laisser embarrasser… Ces 
femmes « célèbres » de la littérature jeunesse vont (enfin) pou-
voir être connues et/ou reconnues. » Gratuit. Sur inscription. 
Dès 6 ans. 

Informations pratiques 

La médiathèque sera fermée du 24 décembre au 2 janvier inclus. 
Pendant les vacances scolaires, du 3 au 6 janvier et du 24 février 
au 11 mars, la médiathèque adaptera ses horaires : mercredi 
et vendredi, de  10 h 30 à 12 h 30 et 15 h 30 à 18 h 30 ; jeudi, de 
15 h 30 à 18 h 30 ; samedi, de 10 h 30 à 12 h 30. 

 Grille septembre  - octobre  2023 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

A H E R I A U D A I S 

B E R E  U T E  O C 

C R I E  R E M E D E 

D D E L T A  A V E N 

E R  L E  B R E R A 

F O L E O D U C   R 

G U N  M E C H O U I 

H A    P H A R E S 

I I L  P I E G E N T 

J S O N  T S E  S E 

Horizontaux : A. Le pays d’Alice. B. Se font sur une 
table. C. Pièces d'or. D. Mout déjà enivré - Des gens 
dérangés. E. Pierre tombale - Emu retourné. F. Main-
tient la vedette - Ville palindrome. G. Ligue de basket - 
Gronde en Sicile. H. Église de Baulon - Petite mesure. 
I. Cercle de mamelon - Marché commun. J. Sur la 
route de Bovel. Verticaux : 1. Gigantesque. 2. Étonna - 
Habit qui fait le moine. 3. Activité journalistique. 4. 
Fait vroom vroom - Cadeau de mariage. 5. Prénom fé-
minin bouleversé - Voie - Poisson mêlé. 6. Invitation à 
partir - Voyelles. 7. Le roi - Relève un plat. 8. N’en 
finit pas - Helvétique. 9. En attendant la récolte. 10. 
Lettres de sinistre mémoire - Clés. 

 Grille décembre 2023 - janvier 2024 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

A           

B           

C           

D           

E            

F           

G           

H             

I           

J             

Le P’tit Baulonnais 
Directeur de la publication : Chr is-
tophe VÉRON. Réalisation et rédac-
tion : Lucie SAËZ et les services de la 
mairie. Impression : Espace copy, 
Rennes. Imprimé en 350 exemplaires 
sur papier FSC. Dépôt légal à parution.  
Envoyez vos propositions de publica-
tions avant le mercredi 17 janvier 
2024 au service communication de la 
commune à communication@baulon.fr 

Culte catholique 
 

Urgences et secours 
Police - gendarmerie : 17 ou 112 ; 
Gendarmerie de Guichen, tél. 02 99 
57 01 02. Pompiers : 18 ou 112.  Sa-
mu - Smur : 15 ou 112.  SOS méde-
cin : 36 24.  EDF - ENEDIS : 09 72 
67 50 35. Enfance maltraitée : 119. 
Violences faites aux femmes : 39 19. 
Opposition carte bancaire : 08 92 70 
57 05. Alcool service : 0 980 980 
930. 

Date Lieu Heure 

3 déc. Guichen  10 h 30 

9 déc. Lassy 18 h 

16 déc. Baulon 18 h 

24 déc. Guichen 10 h 30 

25 déc. Guichen 18 h 

   

MOTS CROISÉS



  

 

  


